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des dispositions de l'article L.6122-7 du code de

la santé publique et su II de l'article L.6122-13 du
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SJ-0126-0200-D         Marseille, le 12 janvier 2026 
 
   

 
ARRETE PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE 

   
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur 

 
 

 
Vu le code de l’action sociale et des familles ;  
 
Vu le code de la commande publique ; 

 
Vu le code de la défense ;  
 
Vu le code de l’environnement ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu le code de santé publique et notamment l’article L.1432-2 ;  
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code du travail ;  
 
Vu le décret du 16 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Yann Bubien en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur à compter du 18 juillet 2024 ; 
 
Vu l’arrêté du 18 juillet 2024 portant délégation de signature à Madame Géraldine Cornet-Gicquel, en 
qualité de directrice des services numériques de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte 
d’Azur ; 
 
Vu la décision du 1er mars 2025 portant organisation de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-
Côte d’Azur ; 
 
 

ARRETE 
 

 
Article 1er : 
 
L’arrêté du 18 juillet 2024 publié au recueil des actes administratifs de la région Provence-Alpes-Côte 
d’Azur est abrogé et remplacé par le présent arrêté. 
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Article 2 : 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Yann Bubien, directeur général de l’agence régionale 
de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur, délégation de signature est donnée à Madame Géraldine Cornet-
Gicquel, en tant que directrice des services numériques de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-
Côte d’Azur, à effet de signer les actes et décisions relevant de la direction des services numériques, y 
compris ceux qui engagent financièrement l’agence, relevant de ses compétences à l’exception des actes 
suivants : 
  
a) Décision en matière précontentieuse et contentieuse : 
 
- Les requêtes et les observations en réponse ainsi que les tierces interventions devant les juridictions 

administratives et la chambre régionale des comptes ; 
- les requêtes, saisines, interventions et observations devant les juridictions de l’ordre judiciaire ; 
- les réponses aux recours gracieux dirigés contre les décisions de l'ARS. 
 
La présente délégation inclut la signature des contrats de prestations de services et fournitures d’un 
montant égal ou inférieur à 40 000 € HT ainsi que tous actes, décisions et pièces administratives relatifs 
à la passation et à l’exécution des marchés en matière de services numériques, à l’exclusion des actes 
d’engagement des marchés faisant l’objet d’une procédure formalisée. 
 
 
Article 3 :  
  
En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Géraldine Cornet-Gicquel, délégation de signature est 
donnée à Monsieur Cyril Theillout, responsable des services numériques de l’agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d’Azur, pour les actes et décisions de gestion courante relatifs à la direction des 
services numériques, y compris ceux engageant financièrement l’agence dont les achats et contrats d’un 
montant inférieur à 40 000 € HT ainsi que la certification du service fait pour les dépenses relevant de la 
direction des services numériques. 
 
 
Article 4 :  
  
Madame Géraldine Cornet-Gicquel, directrice des services numériques, est chargée de l'exécution du 
présent arrêté.  
 
 
Article 5 : 
 
Le présent arrêté prendra effet à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
Il peut être contesté par voie de recours contentieux devant la juridiction administrative territorialement 
compétente dans le délai de 2 mois à compter de sa publication. 
 
 
 
 Le Directeur Général de l’ARS PACA, 
 
 Signé 
 
 Yann BUBIEN   
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Direction de l’Administration Pénitentiaire 

 

Direction interrégionale des services pénitentiaires de Marseille 

 

Centre Pénitentiaire de Marseille 

 

À Marseille 

 

Le 13/01/2026 

 

 

Arrêté portant délégation de signature 

 

 

- Vu l’article R. 361- 3 du code pénitentiaire ; 

- Vu l’arrêté du ministre de la justice en date du 08/04/2025 nommant Monsieur LANDAIS Jean-Marie 

en qualité de chef d’établissement du Centre Pénitentiaire de Marseille.  

 

 

Le chef de l’établissement du Centre Pénitentiaire de Marseille 

 

 

ARRÊTE 

 

Article 1er : Délégation de signature est donnée à Mme Claire BOUSQUET, Directrice des services 

pénitentiaires, au Centre Pénitentiaire de Marseille, à l’effet de signer toutes décisions et documents se 

rapportant aux attributions relatives à l’inscription sur les listes électorales et au vote par correspondance 

des personnes détenues et définies à l’article R. 361-3 du code pénitentiaire.  

 

Article 2 : Mme Claire BOUSQUET, Directrice des services pénitentiaires, au Centre Pénitentiaire de 

Marseille, assiste en tant que de besoin le Chef de l’établissement du Centre Pénitentiaire de Marseille 

dans les attributions pour lesquelles il a reçu délégation de signature à l’article 1er de l’arrêté du chef de 

l’établissement du Centre Pénitentiaire de Marseille lui donnant délégation de signature. 

 

Article 3 : Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs du département dans lequel 

l’établissement a son siège et affiché au sein de l’établissement pénitentiaire.  

 

Fait à Marseille 

Le 13/01/2026 

Signée par 

Jean-Marie LANDAIS, directeur 

Chef d’établissement du CP Marseille 
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Direction de l’Administration pénitentiaire 

 

Direction interrégionale des services pénitentiaires de Marseille 

 

Centre Pénitentiaire de Marseille 

 

À Marseille 

 

Le 13/01/2026 

 

 

Arrêté portant délégation de signature 

 

 

- Vu l’article R. 361- 3 du code pénitentiaire ; 

- Vu l’arrêté du ministre de la justice en date du 08/04/2025 nommant Monsieur LANDAIS Jean-Marie 

en qualité de chef d’établissement du Centre Pénitentiaire de Marseille.  

 

 

Le chef de l’établissement de Centre Pénitentiaire de Marseille 

 

 

ARRÊTE 

 

Article 1er : Délégation de signature est donnée à M. Charles POUPINET, Capitaine pénitentiaire, au Centre 

Pénitentiaire de Marseille, à l’effet de signer toutes décisions et documents se rapportant aux attributions 

relatives à l’inscription sur les listes électorales et au vote par correspondance des personnes détenues et 

définies à l’article R. 361-3 du code pénitentiaire.  

 

Article 2 : M. Charles POUPINET, Capitaine pénitentiaire, au Centre Pénitentiaire de Marseille, assiste en 

tant que de besoin le Chef de l’établissement du Centre Pénitentiaire de Marseille dans les attributions 

pour lesquelles il a reçu délégation de signature à l’article 1er de l’arrêté du chef de l’établissement du 

Centre Pénitentiaire de Marseille lui donnant délégation de signature. 

 

Article 3 : Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs du département dans lequel 

l’établissement a son siège et affiché au sein de l’établissement pénitentiaire.  

 

Fait à Marseille 

Le 13/01/2026 

Signée par 

Jean-Marie LANDAIS, directeur 

Chef d’établissement du CP Marseille 
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Direction de l’Administration pénitentiaire 

 

Direction interrégionale des services pénitentiaires de Marseille 

 

Centre Pénitentiaire de Marseille 

 

À Marseille 

 

Le 13/01/2026 

 

 

Arrêté portant délégation de signature 

 

 

- Vu l’article R. 361- 3 du code pénitentiaire ; 

- Vu l’arrêté du ministre de la justice en date du 08/04/2025 nommant Monsieur LANDAIS Jean-Marie 

en qualité de chef d’établissement du Centre Pénitentiaire de Marseille.  

 

 

Le chef de l’établissement du Centre Pénitentiaire de Marseille 

 

 

ARRÊTE 

 

Article 1er : Délégation de signature est donnée à Mme Lucie COUGOULE, Directrice des services 

pénitentiaires, au Centre Pénitentiaire de Marseille, à l’effet de signer toutes décisions et documents se 

rapportant aux attributions relatives à l’inscription sur les listes électorales et au vote par correspondance 

des personnes détenues et définies à l’article R. 361-3 du code pénitentiaire.  

 

Article 2 : Mme Lucie COUGOULE, Directrice des services pénitentiaires, au Centre Pénitentiaire de 

Marseille, assiste en tant que de besoin le Chef de l’établissement du Centre Pénitentiaire de Marseille 

dans les attributions pour lesquelles il a reçu délégation de signature à l’article 1er de l’arrêté du chef de 

l’établissement du Centre Pénitentiaire de Marseille lui donnant délégation de signature. 

 

Article 3 : Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs du département dans lequel 

l’établissement a son siège et affiché au sein de l’établissement pénitentiaire.  

 

Fait à Marseille 

Le 13/01/2026 

Signée par 

Jean-Marie LANDAIS, directeur 

Chef d’établissement du CP Marseille 
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Direction de l’Administration pénitentiaire 

 

Direction interrégionale des services pénitentiaires de Marseille 

 

Centre Pénitentiaire de Marseille 

 

À Marseille 

 

Le 13/01/2026 

 

 

Arrêté portant délégation de signature 

 

 

- Vu l’article R. 361- 3 du code pénitentiaire ; 

- Vu l’arrêté du ministre de la justice en date du 08/04/2025 nommant Monsieur LANDAIS Jean-Marie 

en qualité de chef d’établissement du Centre Pénitentiaire de Marseille.  

 

 

Le chef de l’établissement de Centre Pénitentiaire de Marseille 

 

 

ARRÊTE 

 

Article 1er : Délégation de signature est donnée à M. Stéphane SANGARIA, Capitaine pénitentiaire, au 

Centre Pénitentiaire de Marseille, à l’effet de signer toutes décisions et documents se rapportant aux 

attributions relatives à l’inscription sur les listes électorales et au vote par correspondance des personnes 

détenues et définies à l’article R. 361-3 du code pénitentiaire.  

 

Article 2 : M. Stéphane SANGARIA, Capitaine pénitentiaire, au Centre Pénitentiaire de Marseille, assiste en 

tant que de besoin le Chef de l’établissement du Centre Pénitentiaire de Marseille dans les attributions 

pour lesquelles il a reçu délégation de signature à l’article 1er de l’arrêté du chef de l’établissement du 

Centre Pénitentiaire de Marseille lui donnant délégation de signature. 

 

Article 3 : Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs du département dans lequel 

l’établissement a son siège et affiché au sein de l’établissement pénitentiaire.  

 

Fait à Marseille 

Le 13/01/2026 

Signée par 

Jean-Marie LANDAIS, directeur 

Chef d’établissement du CP Marseille 
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Direction de l’Administration pénitentiaire 

 

Direction interrégionale des services pénitentiaires de Marseille 

 

Centre Pénitentiaire de Marseille 

 

À Marseille 

 

Le 13/01/2026 

 

 

Arrêté portant délégation de signature 

 

 

- Vu l’article R. 361- 3 du code pénitentiaire ; 

- Vu l’arrêté du ministre de la justice en date du 08/04/2025 nommant Monsieur LANDAIS Jean-Marie 

en qualité de chef d’établissement du Centre Pénitentiaire de Marseille.  

 

 

Le chef de l’établissement du Centre Pénitentiaire de Marseille 

 

 

ARRÊTE 

 

Article 1er : Délégation de signature est donnée à Mme Véronique ABI RACHED, Directrice des services 

pénitentiaires, au Centre Pénitentiaire de Marseille, à l’effet de signer toutes décisions et documents se 

rapportant aux attributions relatives à l’inscription sur les listes électorales et au vote par correspondance 

des personnes détenues et définies à l’article R. 361-3 du code pénitentiaire.  

 

Article 2 : Mme Véronique ABI RACHED, Directrice des services pénitentiaires, au Centre Pénitentiaire de 

Marseille, assiste en tant que de besoin le Chef de l’établissement du Centre Pénitentiaire de Marseille 

dans les attributions pour lesquelles il a reçu délégation de signature à l’article 1er de l’arrêté du chef de 

l’établissement du Centre Pénitentiaire de Marseille lui donnant délégation de signature. 

 

Article 3 : Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs du département dans lequel 

l’établissement a son siège et affiché au sein de l’établissement pénitentiaire.  

 

Fait à Marseille 

Le 13/01/2026 

Signée par 

Jean-Marie LANDAIS, directeur 

Chef d’établissement du CP Marseille 
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Direction de l’Administration pénitentiaire 

 

Direction interrégionale des services pénitentiaires de Marseille 

 

Centre Pénitentiaire de Marseille 

 

À Marseille 

 

Le 13/01/2026 

 

 

Arrêté portant délégation de signature 

 

 

- Vu l’article R. 361- 3 du code pénitentiaire ; 

- Vu l’arrêté du ministre de la justice en date du 08/04/2025 nommant Monsieur LANDAIS Jean-Marie 

en qualité de chef d’établissement du Centre Pénitentiaire de Marseille.  

 

 

Le chef de l’établissement de Centre Pénitentiaire de Marseille 

 

 

ARRÊTE 

 

Article 1er : Délégation de signature est donnée à Mme Wallis LALÉYÉ, Capitaine pénitentiaire, au Centre 

Pénitentiaire de Marseille, à l’effet de signer toutes décisions et documents se rapportant aux attributions 

relatives à l’inscription sur les listes électorales et au vote par correspondance des personnes détenues et 

définies à l’article R. 361-3 du code pénitentiaire.  

 

Article 2 : Mme Wallis LALÉYÉ, Capitaine pénitentiaire, au Centre Pénitentiaire de Marseille, assiste en tant 

que de besoin le Chef de l’établissement du Centre Pénitentiaire de Marseille dans les attributions pour 

lesquelles il a reçu délégation de signature à l’article 1er de l’arrêté du chef de l’établissement du Centre 

Pénitentiaire de Marseille lui donnant délégation de signature. 

 

Article 3 : Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs du département dans lequel 

l’établissement a son siège et affiché au sein de l’établissement pénitentiaire.  

 

Fait à Marseille 

Le 13/01/2026 

Signée par 

Jean-Marie LANDAIS, directeur 

Chef d’établissement du CP Marseille 
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